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ORDRE DU JOUR ET TEXTE DES RESOLUTIONS

ASSEMBLEE GENERALE MIXTE DU 15 DECEMBRE 2017

ORDRE DU JOUR

Ordre du jour de l’Assemblée Générale Ordinaire :

1. Nomination d’un nouvel administrateur indépendant (Nathalie Riez) ;

Ordre du jour de l’Assemblée Générale Extraordinaire :

2. Modification des termes et conditions des « Actions B » tels que définis dans les statuts d’AB 
Science ;

3. Modification de la durée d’exercice de certains bons de souscription de parts de créateurs 
d’entreprise et bons de souscription d’actions ;

4. Modification des modalités d’exercice de certains bons de souscription de parts de créateurs 
d’entreprise ;

5. Instauration d’une voix prépondérante au profit du Président de séance conformément à l’article 
L. 225-37 du Code de commerce et modification corrélative de l’article 14 des statuts ;

6. Pouvoirs pour formalités.

TEXTE DES RESOLUTIONS

1. RESOLUTION DE LA COMPETENCE DE L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE

PREMIERE RESOLUTION
(Nomination d’un nouvel administrateur indépendant (Nathalie Riez))

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 
assemblées générales ordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration, 

décide, sous réserve de l’approbation de la cinquième résolution ci-dessous, de nommer Nathalie 
Riez, née le 26 juin 1966, à New York (USA), de nationalité française, demeurant 55 avenue Bugeaud 
– 75116 Paris, en qualité d’administrateur pour un mandat venant à expiration à l’issue de l’assemblée 
générale ordinaire annuelle appelée à statuer sur les comptes clos le 31 décembre 2022,

prend acte du fait que Nathalie Riez a la qualité d’administrateur indépendant au sens de l’article 8.5 
du Code AFEP MEDEF,

prend acte du fait que Nathalie Riez a d’ores et déjà déclaré accepter les fonctions qui lui sont 
conférées et ne faire l’objet d’aucun empêchement à l’exercice de celles-ci.

2. RESOLUTIONS DE LA COMPETENCE DE L’ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE

DEUXIEME RESOLUTION
(Modification des termes et conditions des Actions B tels que définis dans les statuts d’AB Science)

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 
assemblées générales extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration, du 
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rapport spécial des commissaires aux comptes, du rapport du commissaire aux apports chargé de 
l’appréciation des avantages particuliers et du procès-verbal de l’assemblée spéciale du 15 décembre
2017 des porteurs d’Actions B autorisant la modification des termes et conditions des Actions B tels 
que décris dans le projet de nouveaux statuts figurant en Annexe 1 aux présentes,

prend acte du fait qu’il est envisagé de modifier les termes et conditions des Actions B en vue 
notamment de parvenir aux objectifs suivants :

- apprécier la réalisation de la « Condition Interne » des Actions B (fonction du nombre de 
phases III réalisées avec succès par AB Science) au 31 décembre 2024 quelle que soit la date 
d’émission desdites Actions B ;

- fixer au 1er janvier 2025 le début de la période de conversion des Actions B quelle que soit la 
date d’émission desdites Actions B ; 

- adapter l’exercice des droits de vote attachés aux Actions B à l’allongement de la période de 
conservation des Actions B ; et 

- ancrer la « Condition de Cours » sur la moyenne des 60 cours de clôture consécutifs de 
l’action AB Science la plus élevée durant la période de conservation. 

décide en conséquence de modifier les termes et conditions des Actions B afin d’intégrer les 
modifications envisagées telles qu’elles figurent dans le projet de nouveaux statuts figurant en 
Annexe 1 aux présentes et à compter de la présente Assemblée Générale.

TROISIEME RESOLUTION
(Modification de la durée d’exercice de certains bons de souscription de parts de créateurs 
d’entreprise et bons de souscription d’actions)

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 
assemblées générales extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration, des 
rapports spéciaux des commissaires aux comptes et des procès-verbaux des assemblées spéciales 
du 15 décembre 2017 des porteurs des bons de souscriptions de parts de créateurs d’entreprise (ci-
après les « BCE ») et des bons de souscription d’actions (ci-après les « BSA ») autorisant la 
prorogation du délai d’exercice desdits BCE et BSA listés ci-dessous :

Nature et solde 
des titres émis

Date de 
l’assemblée 
générale 
(autorisation 
d’émission 
des titres)

Date de 
l’assemblée 
générale 
(prorogation 
du délai 
d’exercice 
des titres)

Fin de la 
période 
d’exercice 
des titres
(telle que 
prorogée, le 
cas échéant)

Solde 
d’actions 
pouvant être 
émises sur 
exercice des 
titres

Prix par 
action sur
exercice 
des titres 
(en euros)

1.374
BCE2007A/B

21/12/2007 30/03/2012 21/12/2017 1.374.000 7,68

726 
BCE2008A/B/C

26/12/2008 30/03/2012 26/12/2018 726.000 7,68

10 BCE2008D 26/12/2008 30/03/2012 26/12/2018 10.000 12,28
72.588 

BCE2010A
31/12/2009 30/03/2012 31/12/2019 72.588 12,28

3.077.528 
BCE2012

30/03/2012 - 30/08/2022 3.077.528 12,50

40.554 
BCE2013

30/03/2012 - 22/04/2023 40.554 18,74

85 BSA4 26/12/2008 30/03/2012 26/12/2018 85.000 7,68

prend acte du fait qu’il est envisagé de modifier la durée d’exercice des BCE et des BSA listés ci-
dessus et d’en fixer la date d’échéance au 31 décembre 2027.
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décide en conséquence d’autoriser les modifications de la durée d’exercice des BCE et BSA telles 
que décrites ci-dessus et telles qu’autorisées par les assemblées spéciales de leurs titulaires du 15 
décembre 2017.

QUATRIEME RESOLUTION
(Modification des modalités d’exercice de certains bons de souscription de parts de créateurs 
d’entreprise)

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 
assemblées générales extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration, des 
rapports spéciaux des commissaires aux comptes et des procès-verbaux des assemblées spéciales 
du 15 décembre 2017 des porteurs des BCE émis sur le fondement de la dix-septième résolution de 
l’assemblée générale à caractère mixte des actionnaires de la Société du 30 mars 2012,

prend acte du fait qu’il est envisagé de modifier les termes et conditions des BCE émis sur le 
fondement de la dix-septième résolution de l’Assemblée Générale à caractère mixte du 30 mars 2012 
en remplaçant la notion de « chiffre d’affaires annuel net » réalisé par AB Science par celle de 
« ventes nettes, directes ou indirectes, du masitinib », 

décide en conséquence d’autoriser les modifications des modalités d’exercice des BCE émis sur le 
fondement de la dix-septième résolution de l’Assemblée Générale à caractère mixte du 30 mars 2012 
telles que décrites ci-dessus et telles qu’autorisées par les assemblées spéciales de leurs titulaires du 
15 décembre 2017.

CINQUIEME RESOLUTION
(Instauration d’une voix prépondérante au profit du Président de séance conformément à l’article 
L. 225-37 du Code de commerce et modification corrélative de l’article 14 des statuts)

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 
assemblées générales extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration,

décide d’instaurer une voix prépondérante au profit du Président de séance en cas de partage des 
voix lors des délibérations du Conseil d’administration,

décide, en conséquence, de modifier comme suit à compter de la présente Assemblée Générale, et 
comme cela figure dans le projet de nouveaux statuts figurant en Annexe 1 aux présentes, le 
cinquième paragraphe de l’article 14 des statuts de la Société, le reste de l’article demeurant 
inchangé : « En cas de partage, la voix du Président de séance est prépondérante ».

SIXIEME RESOLUTION
(Pouvoirs pour formalités)

L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 
assemblées générales extraordinaires, confère tous pouvoirs au porteur de copies ou d'extraits du 
présent procès-verbal pour remplir toutes formalités de droit.
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Annexe 1

Projet de statuts d’AB Science 
(intégrant les modifications envisagées des termes et conditions des Actions B)




































